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Si  votre  opération dispose d’un SAS,  le  compteur  se  base sur  la  date  de
validation SAS.

Si votre opération n’utilise pas de SAS, le compteur se base sur la date de
dépôt.

Si votre opération utilise la date papier votre compteur se base sur celle-ci
quand elle est renseignée.
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